
APTOR, 
COMMUNE DE SAINTE EULALIE DE CERNON 

DECISION DU MAIRE 01 2025 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

En vertu de la délibération du 9 avril 2025, relative au vote du budget primitif principal 2025 et par laquelle 
le Conseil municipal autorise Monsieur le maire à procéder, à l'intérieur de chaque section du budget, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
dans la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de la section considérée, 

Désgation 

Virement de erédits 

Budget Principal 2025 

Je soussigné Monsieur Thierry CADENET, Maire de la Commune de Sainte-Eulalie-de-Cernon, 

D 6233: Artres serices xterier3 

I OTAL D01l: Charge à canctèregénéral 

Le virement de crédits en vue de l'émission d'un mandat au compte 7391112 - dégrèvement de taxe 
d'habitation sur logements vacants : 

DECIDE 

DECISION 01 2025 

D 391112: Dier�ement de tae d'habitation sur les logements vacants 
IOT AL D 014: Atémnations deproduits 

Dininution sur créitsAugmenta tion ur erdits 
ouS ts Ourerts 

269.00¬ 
269.00 ¬ 

« DELAIS ET VOIES DE RECOURS: Conformément à l'article R 421-1 du Code de la justlce administrative. 
Dans les 2 mois à partir de la notification du présent arreté, vous pouvez entreprendre 

269.00¬ 
269.00¬ 

Fait et décidé à Sainte-Eulalie-de-Cernon, le 20 octobre 2025 

Le Maire, 
Thierry CADENET 

AINTE- ULALIE-O 
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un recours gracieux auprès de l'autorté tenionale, evou -un recours contentieux devant le Trnbunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la prds•nte publication par 
cOurner postal (68 rue Rayrmond IV, BP 7007,31068 Toulouse Cedex 7 Téléphone: 05 62 73 57 57 Fax: 05 62 73 57 40) ou par le biais de l'appl1cation informatique Telérecours, accessible 
par le lien suivant: http /www telerecours fr.. 
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